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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

14/12/2022
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

14/12/2022 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 16 NOVEMBRE 2022 P.6

2- DGS - DÉMISSION DE MADAME MARIE-PAULE LE PÉVÉDIC - INSTALLATION DE
MADAME FRÉDÉRIQUE HENRIO - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES 
COMMISSIONS PERMANENTES "COHÉSION SOCIALE" , "URBANISME" , 
"TRAVAUX" , "ÉDUCATION-ENFANCE-JEUNESSE", "CULTURE-PATRIMOINE" P.7

3- DRH - MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS VILLE P.11

4- DRH - CRÉATION D'UN CONTRAT APPRENTISSAGE - DGS- MANAGER DU 
COMMERCE P.18

5- DGS - OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES POUR L’ANNÉE 2023 P.25

6- DAC - ARCHIVES - PATRIMOINE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU MORBIHAN POUR 
L'EXPOSITION SUR LE NÉOLITHIQUE A LA CHAPELLE DU SAINT - ESPRIT - 2023

P.27

7- DAC - CENTRE CULTUREL ATHÉNA - APPROBATION D'UN MODÈLE DE 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LES COMMUNES 
PARTENAIRES POUR LE FESTIVAL MELISCENES 2023 P.32

8- DAC - CENTRE CULTUREL ATHÉNA - APPROBATION D'UN TARIF DE VENTE A 
PRIX COUTANT DES CATALOGUES DE LA BIENNALE INTERNATIONALE DE 
MOSAÏQUE CONTEMPORAINE (2018 & 2022) P.37

9- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UN TARIF DE LOCATION POUR LE 
STUDIO DE MUSIQUE DU PREMIER ETAGE P.38

10- DGS - PRINCIPE DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE 2023 / 2026 AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) DU 
MORBIHAN P.40

11- DGS - GARDERIE PÉRI-SCOLAIRE DE L'ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE - 
APPROBATION D'UNE CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ÉLÈVES - AUTORISATION À DONNER A MADAME LE MAIRE DE LA SIGNER P.52

12- DF - GRILLE TARIFAIRE: VOTE DES TARIFS 2023 LOCATION DE MATÉRIEL, 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL, HALLES PROVISOIRES, 
MARCHÉ, CIMETIÈRE, TAXES DE MISE EN FOURRIÈRE, COLLECTE DE DÉCHETS
VERTS, PHOTOCOPIES, ÉVÉNEMENTIEL P.56
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13- DF - ADMISSION EN NON-VALEUR 2022 DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES -
BUDGET VILLE P.62

14- DF - RÉNOVATION / EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF "LA FORET" - 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX ET DE L’AVENANT 
N°2 AU MARCHE DE MAÎTRISE D’ŒUVRE P.65

15- DF - LISTE DES MARCHÉS ATTRIBUÉS DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE P.68

16- DF - OUVERTURE DES CRÉDITS AVANT LE VOTE DU BUDGET 2023 P.69

17- DF - RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023 P.71

18- DU - SIGNATURE PAR LA COMMUNE DU PROTOCOLE D’ACCORD DÉCRIVANT
L’ENSEMBLE DES ACTES LIÉS À L’OPÉRATION DE L’HÔTEL-DIEU ENTRE LES 
PARTIES P.108

19- DU - PRINCIPE DE L’ACQUISITION DE LA COUR ET DE LA CHAUFFERIE DU 
SITE DE L’HÔTEL-DIEU P.162

20- DGS - ACTUALISATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES HALLES P.349

21- DGS - PROJET BEL AIR - DÉMOLITION DE BÂTIMENTS P.359
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SEANCE ORDINAIRE DU 

14/12/2022

Le mercredi 14 décembre 2022 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 07 décembre 2022, s’est réuni
en session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
M prénomprsdt nomprsdt, titre.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Madame Adeline FERNANDEZ, Monsieur Benoît LE ROL, Madame Myriam DEVINGT,
Madame Marie  DUBOIS,  Monsieur  Julien  BASTIDE,  Madame Céline  SPILBAUER,
Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur Stéphane RENAULT, Monsieur Edouard LASBLEY,
Monsieur Pierre LE SCOUARNEC, Madame Claire PARENT MER, Madame Aurore
HAREL, Madame Adeline AGENEAU, Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC, Madame
Charlotte  NORMAND,  Monsieur  Patrick  GEINDRE,  Madame  Françoise  NAEL,
Monsieur  Bertrand  VERGNE,  Monsieur  Benoît  GUYOT,  Madame  Emmanuelle
HERVIO,  Monsieur  Pierre-Yves  CYFFERS,  Mme  Guenola  QUILLAY,  M.  Ronan
ALLAIN, Madame Frédérique HENRIO

Absents excusés : 

Monsieur  Jean-François  GUILLEMET  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierre-Yves
CYFFERS).

Madame Myriam DEVINGT : arrivée à la question 9 (procuration donnée à Madame
Claire PARENT MER).

Madame Chantal SIMON (procuration donnée à Madame Adeline AGENEAU).

Madame Nathalie GUEMY (procuration donnée à Monsieur Pierre LE SCOUARNEC).

Monsieur  Jean-Pierre  SAUVAGEOT  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierrick
KERGOSIEN).

Monsieur Jean-Yves MAHEO (procuration donnée à Madame Françoise NAEL).

M. Ronan ALLAIN : départ à la question 17 (procuration donnée à Madame Frédérique
HENRIO).
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Absent sans procuration     :   Monsieur Tangi CHEVAL

Secrétaire  s   de séance   : Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur Bertrand VERGNE
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 16 NOVEMBRE 2022

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
16 novembre 2022 a été transmis avec la  convocation à chaque membre avant  la
séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

APPROUVE le procès-verbal de la séance du 16 novembre 2022.

Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022
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2- DGS - DÉMISSION DE MADAME MARIE-PAULE LE PÉVÉDIC - INSTALLATION 
DE MADAME FRÉDÉRIQUE HENRIO - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES 
COMMISSIONS PERMANENTES "COHÉSION SOCIALE" , "URBANISME" , 
"TRAVAUX" , "ÉDUCATION-ENFANCE-JEUNESSE", "CULTURE-PATRIMOINE"

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Madame Marie-Paule LE PEVEDIC a fait part, par courrier en date du 30 novembre
2022, de sa volonté de démissionner du conseil municipal.

La  démission  d'un  conseiller  municipal  est  définitive  dès  sa  réception  par  le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.).

Lorsqu'un conseiller municipal quitte le conseil municipal, il est remplacé par le candidat
venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste renonce à
ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans l'ordre de
la liste et ce jusqu'à épuisement des noms sur la liste (art 270 du Code électoral). 

Madame Frédérique HENRIO, suivante sur la liste «  Unis pour  Auray », indique par
courrier en date du 07 décembre 2022, qu'elle accepte de remplacer Madame Marie-
Paule LE PEVEDIC aux fonctions de conseillère municipale de la ville d’Auray.

Le règlement intérieur du conseil municipal d'Auray précise dans son article 33 : 

«  Tout  nouveau  conseiller  municipal  est  de  droit  membre  des  commissions
permanentes dans lesquelles siégeait le conseiller municipal dont le siège s’est trouvé
vacant et qu’il remplace. Toutefois, sont autorisées les permutations de commissions à
commissions entre les membres d’une même liste. »

Madame  Marie-Paule  LE  PEVEDIC était  membre  des  commissions  permanentes
suivantes :

• Cohésion Sociale
• Urbanisme
• Travaux
• Éducation, enfance, jeunesse
• Culture, patrimoine

Il est proposé qu'elle soit remplacée par Madame Frédérique HENRIO au sein de ces
mêmes commissions.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL
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Le conseil municipal :

-  CONSTATE l'installation de Madame Frédérique HENRIO en qualité de conseillère
municipale ;

-   MODIFIE le tableau tel que annexé ;

-  DÉCIDE que  Madame  Frédérique  HENRIO  siégera  au  sein  des  commissions
permanentes suivantes :

• Cohésion Sociale
• Urbanisme
• Travaux
• Éducation, enfance, jeunesse
• Culture, patrimoine
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

3- DRH - MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS VILLE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983,  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 2 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois
de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la
collectivité ou de l’établissement.

Vu l’avis de la commission ressources humaines du 21 novembre 2022,

Vu l’avis du comité technique paritaire du 2 décembre 2022.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et
à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.
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Considérant la nécessité de  supprimer et de  créer  des  emplois afin de satisfaire les
besoins des services, il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des
emplois de la Ville d'Auray (emplois permanents) :
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Grade Temps de travail Suppression Création Date d’effet Motif

Chargé de projet
pour la

préfiguration
d’une épicerie
sociale et/ou

solidaire sur son
territoire -

catégorie A.

28h 1 01/01/2023

Voir projet fiche
de poste joint/
financement à

hauteur de
70 % du poste

(soit reste à
charge 10 000

euros)

Assistant
d’enseignement

artistique principal
de 1ère classe  

3h 1 01/01/2023

Enseignant
Flûte / moins
d’inscriptions

élèves

Assistant
d’enseignement

artistique principal
de 1ère classe  

2h 1
       
01/01/2023

Enseignant
Flûte / moins
d’inscriptions

élèves

Assistant
d’enseignement

artistique principal
de 2ème classe  

4h 1 01/01/2023

Enseignant
chant / moins
d’inscription

élèves

Assistant
d’enseignement

artistique principal
de 1ème classe  

3,75h 1 01/01/2023

Enseignant
chant / moins
d’inscription

élèves               

Assistant
d’enseignement

artistique principal
de 2ème classe  

19h             1 01/01/2023

Enseignant
formation
musicale /

moins
d’inscription

élèves              

            Assistant
d’enseignement

artistique principal
de 2ème classe  

18h 1  01/01/2023

Enseignant
formation
musicale /

moins
d’inscription

élèves              

Agent d’animation Temps complet 1 01/01/2023
Responsable
ALSH Tabarly

et Diwan

Animateur Temps complet 1 01/01/2023

Responsable
ALSH Tabarly

et Diwan/
réussite
concours
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Cadre d’emplois
des adjoints
techniques

    18h 1 01/01/2023
Résorption

emplois
précaires

Cadre d’emplois
des adjoints
techniques

21h   1 01/01/2023
Résorption

emplois
précaires 

Cadre d’emplois
des adjoints
techniques

25h 1 01/01/2023
Résorption

emplois
précaires

Cadre d’emplois
des adjoints
techniques

28h 1 01/01/2023
Résorption

emplois
précaires

Cadre d’emplois
des adjoints
techniques  

18h 1  01/01/2023
Résorption

emplois
précaires

Cadre d’emplois
des adjoints
techniques  

21h 1 01/01/2023
Résorption

emplois
précaires

Tous les postes de catégorie C sont créés sur le cadre d’emplois auquel appartient
l’agent  et  non  plus  sur  le  grade,  cela  permet  davantage  de  souplesse  lors  des
nominations et des avancements de grade.

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
21/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

9 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur
GUYOT, Madame HERVIO, Mme QUILLAY, M. ALLAIN, Madame HENRIO

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

-  ADOPTE la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs,  qui prendra effet à
compter du 1er janvier 2023

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 1er janvier 2023,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois sont  inscrits  au budget  2023 de la  Ville d’Auray -  chapitre 012 -
articles 64111 et suivants.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

INTERVENTIONS

Françoise NAEL 
 
Nous allons nous abstenir pour ce bordereau compte-tenu de l'embauche d'un changé
de projet pour l'étude de l’épicerie sociale. J’ai  une question, car vous notez que le
poste  sera  financé à hauteur  de 70%, mais  vous nous avez dit  samedi  qu'il  serait
financé à hauteur de 60% ?
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
La quotité de travail est de 70 %, le reste à charge sera de 10 000 euros. Il s'agit donc
bien de 70% de subventions sur une quotité de 70%. 
  
Patrick GEINDRE 
 
C'est une subvention de qui ?  
 
Charlotte NORMAND 
 
C'est une subvention de la DRAAF : Direction de l'Alimentation et de l'Agriculture. 

Ronan ALLAIN 
 
Ce bordereau rassemble deux éléments bien différents. Nous voyons la transformation
et l'évolution de l'emploi d'une part car vous parlez de résorption de la précarité et la
création de nouveaux emplois d'autre part.  Est-ce qu’il  serait  possible,  lorsque vous
présenterez une prochaine fois ce genre de tableaux, de scinder en 2 éléments, en 2
bordereaux distincts, ou en deux parties dans le bordereau pour que l'on puisse bien
voir où sont les créations et où sont les évolutions ?
Concernant le nouveau poste que vous souhaitez créer, de chargé de projet pour la
préfiguration une épicerie  sociale et  solidaire.  C'est  un poste de catégorie A quand
même.  Vous  indiquez  un  financement  de  70%.  Dans  la  mesure  où  ce  type  de
financement est habituellement limité dans le temps, puisque c'est une aide à court
terme, pourriez-vous nous indiquer pour combien de temps ce financement de 70% est
garanti ? Et nous verrons dans la présentation du Rapport d'Orientation Budgétaire qu'il
y  a  une majoration importante des dépenses de personnel  et  surtout  une capacité
d'autofinancement qui deviendra négative selon vos projections dès 2025 et la ville ne
peut plus se permettre de poursuivre ces recrutements sans prendre en considération
ce point. 
Sur  ce  poste  de catégorie  A pour  la  préfiguration  de l'épicerie  sociale  et  solidaire,
pourquoi n'avez-vous pas privilégié un CDD sur 18 mois par exemple pour étudier tous
les aspects de la création de cette épicerie et décider ensuite, en fonction de l'évolution
du budget, du maintien ou non de cet emploi ? 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 14 décembre 2022
 18/372



C'est pour ces raisons que nous nous abstiendrons sur ce vote.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
  
Monsieur Allain je n'ai pas compris votre première question, je vais vous demander de
la repréciser.  
 
Ronan ALLAIN 
 
La première question est une demande de scinder en deux ces tableaux parce que
vous présentez une partie des emplois donc une évolution interne et une autre partie
c'est de la création. Tout est mélangé dans le même tableau. 
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Nous pourrions mais quand il y a une supression et une création en face c'est que c'est
une modification du poste et quand il y a une création tout court c'est que c'est une
création. Mais si vous le souhaitez nous pouvons scinder pour que cela soit plus facile
pour vous.   
Pour  le  deuxième  sujet,  nous  ne  vous  avons  pas  attendu  pour  réfléchir  sur
l'adossement d'une typologie de contrats sur la mission puisqu'en fait on est bien sûr un
contrat de mission à durée déterminée qui est adossé à la durée de la mission et donc
adossé à la durée de la subvention. 
Je laisse Charlotte Normand préciser les choses si je n'ai pas été complet sur ce sujet.  
 
Charlotte NORMAND 

Pour préciser c'est un appel à un projet qui est récurrent, qui paraît tous les ans, auquel
il sera possible de repostuler. Mais la mairie n'a pas vocation à financer ce poste sur le
long terme parce qu'il est important que les structures d'aide alimentaire se saisissent
de cet enjeu. Mais elles pourront aussi postuler à cet appel à projets dans le futur et
nous pourrons les y  aider.  Donc en fait  il  y  a une visibilité  mais nous n'avons pas
vocation à garder cette charge. 
 
Ronan ALLAIN 
 
Je vous remercie pour ces précisions qui n'étaient pas notifiées dans le bordereau.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Juste  une  précision,  au  niveau  de  la  politique  RH,  nous  sommes  bien  dans  la
déprécarisation mais nous ne le faisons pas de façon hors sol. Quand nous avons une
mission temporaire, nous adossons le contrat de travail à la temporalité de la mission
attendue.  
 
Claire MASSON 
 
C'est le cas d'ailleurs pour d'autres contrats, sur l'alimentation ou sur les énergies où
nous avons des contrats sur des missions ponctuelles, donc ce sont des CDD. 
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4- DRH - CRÉATION D'UN CONTRAT APPRENTISSAGE - DGS- MANAGER DU 
COMMERCE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code du travail ;

Vu la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 modifiée portant diverses dispositions relatives à
l’apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le Code du travail ;

Vu  la  loi  n°  2018-771  du  5  septembre  2018  pour  la  liberté  de  choisir  son  avenir
professionnel ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu l’ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d’urgence en matière de
formation professionnelle ;

Vu  le  décret  n°  2018-1347  du  28  décembre  2018  relatif  à  la  rémunération  des
apprentis ;

Vu  le  décret  n°  2019-1489  du  27  décembre  2019  relatif  au  dépôt  du  contrat
d’apprentissage ;

Vu le décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 relatif à la rémunération des apprentis et
portant diverses adaptations de la partie réglementaire du Code du travail relatives à
l’apprentissage ;

Vu le décret n° 2020-478 du 24 avril 2020 relatif à l’apprentissage dans le secteur public
non industriel et commercial ;

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la
contribution du Centre National de la Fonction Publique Territoriale au financement des
frais  de  formation  des  apprentis  employés  par  les  collectivités  territoriales  et  les
établissements publics en relevant ;

Considérant que l’apprentissage est un contrat  de droit  privé par lequel  l’employeur
s’engage,  outre  le  versement  d’un  salaire,  à  assurer  à  l’apprenti  une  formation
professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre
de  formation  d’apprentis  ou  section  d’apprentissage  (article  L.  6221-1  du  Code  du
travail) ;

Considérant que l’apprenti s’oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour
cet employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation (article L. 6221-1
du Code du travail) ;

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus
d’acquérir  des  connaissances  théoriques  dans  une  spécialité  et  de  les  mettre  en
application dans une collectivité territoriale ;
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Considérant que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un
diplôme ou d’un titre ;

Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et
de sa progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit, elle est calculée en
pourcentage du S.M.I.C (de 27 à 100%) ;

Considérant que ce dispositif  présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que
pour les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et
des qualifications requises par lui  ;

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
21/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

DÉCIDE de recourir au contrat d’apprentissage,

DÉCIDE de  conclure,  à  compter  décembre  2022  un  contrat  d’apprentissage  à  la
direction générale des services - manager du commerce : 

Service d’accueil de 
l’apprenti

Fonctions de 
l’apprenti

Diplôme ou titre 
préparé par l’apprenti

Durée  de  la
formation

manager du 
commerce

Développement et 
animation des 
territoires ruraux

BTS
2 ans (3290h de 
formation)

PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ;

AUTORISE Madame  Le  Maire  à  signer  tout  document  relatif  à  ce  dispositif  et
notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les
Centres de Formation d’Apprentis.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022
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5- DGS - OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES POUR L’ANNÉE 2023

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

L’article L 3132-26 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi Macron entrée
en vigueur le 8 août 2015 énonce : Dans les établissements de commerce de détail où
le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé
les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise
après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze
par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l’année
suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins
deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après
avis  conforme  de  l’organe  délibérant  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  dont  la  commune  est  membre.  A  défaut  de
délibération  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  saisine,  cet  avis  est  réputé
favorable.  Pour  les  commerces  de  détail  alimentaire  dont  la  surface  de  vente  est
supérieure  à  400m2,  lorsque  les  jours  fériés  mentionnés  à  l’article  L  3133-1,  à
l’exception  du  1er  mai,  sont  travaillés,  ils  sont  déduits  par  l’établissement  des
dimanches désignés par le maire au titre du présent article, dans la limite de trois.

Par ailleurs, l’article R 3132-21 du code du travail indique : L’arrêté du maire ou, à Paris,
du Préfet de Paris relatif à la dérogation au repos dominical pour les commerces de
détail prévu à l’article L 3132-26, est pris après avis des organisations d’employeurs et
de salariés intéressées.

Vu le code du travail et notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27, L 3132-27-1, L
3132-25-4 et R 3132-21,

Considérant  l’intérêt  économique  représenté  par  ces  dispositions  et  leurs  effets
bénéfiques sur la consommation des ménages ;

Considérant qu’il y a lieu de générer une attractivité commerciale forte, potentiellement
en lien avec les évènements festifs et commerciaux qui rythment la vie locale ;

Considérant  les  demandes  formulées  par  les  commerçants  et  la  Fédération  Auray
Préférence d’ouvrir :

- le dimanche 15 janvier 2023  ,
- le dimanche 02 juillet 2023 ,
- le dimanche 27 août 2023,
- les dimanches 10, 17, 24 et 31 décembre 2023.

Considérant  que  l’avis  de  la  communauté  de  communes  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique
a été sollicité par courrier du Maire en date du 12 septembre 2022 ;

Considérant la consultation des organisations syndicales suivantes : CFTC, CGT-FO,
CFDT, CFE-CGC, Solidaires 56 et UNSA réalisée par courrier envoyé le 12 septembre
2022 ;
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Considérant  la  consultation  des  organisations  professionnelles  suivantes  :  union
professionnelle artisanale, union des entreprises du Morbihan, chambre de commerce
et d’industrie, chambre des métiers et de l’artisanat réalisée par courrier envoyé le  12
septembre 2022 ;

Considérant que s’agissant des droits des salariés, le code du travail (articles L 3132-27
et L 3132-25-4) prévoit que seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par
écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche, que chaque salarié privé de son
repos dominical perçoit une rémunération au moins égale au double de la rémunération
normalement  due  pour  une  durée  équivalente  ainsi  qu’un  repos  compensateur
équivalent en temps et que ce repos compensateur sera accordé collectivement ou par
roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

-  ÉMET UN AVIS FAVORABLE  quant à l’autorisation d’ouverture des commerces de
détail :

- le dimanche 15 janvier 2023, 
- le dimanche 02 juillet 2023, 
- le dimanche 27 août 2023, 
- les dimanches 10, 17, 24 et 31 décembre 2023.

- DIT que chaque commerce devra s’assurer des conditions propres à son activité.

- AUTORISE Madame le Maire à prendre un arrêté fixant la liste des dimanches pour
lesquels chaque commerce est autorisé à ouvrir. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022
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6- DAC - ARCHIVES - PATRIMOINE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU MORBIHAN POUR 
L'EXPOSITION SUR LE NÉOLITHIQUE A LA CHAPELLE DU SAINT - ESPRIT - 2023

Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Chaque  année,  dans  le  cadre  de  sa  mission  de  valorisation,  le  Département  du
Morbihan (direction adjointe patrimoine et archives) propose aux différents types de
publics une exposition mettant en lumière un aspect de l’histoire morbihannaise sur le
site des archives départementales. 

En  2022-2023,  le  département  mettra  en  valeur  la  période  néolithique  et  ses
expressions morbihannaises à travers une exposition strictement itinérante. Elle sera
présentée  dans  cinq  lieux  culturels  du  département  permettant  un  rayonnement
territorial  et  une  mise  en  valeur  du  patrimoine  néolithique  local.  Ces  ancrages
présenteront  ainsi  le  patrimoine  néolithique  selon  des  axes  distincts,  adaptés  aux
territoires dans lesquels elle sera présentée. 

L’exposition « -5000 ans av. J.-C. en Morbihan, le Néolithique s’explique » se focalisera
sur  les  expressions  locales  du  Néolithique  et  les  actualités  de  la  recherche
archéologique en s’implantant dans les villes de : 

- Lorient (Hôtel Gabriel, du 26 mars au 11 septembre 2022) 

- Josselin (Chapelle de la Congrégation, du 17 septembre au 20 novembre 2022) 

- Gourin (Domaine de Tronjoly, du 1er décembre 2022 au 28 février 2023) 

- Muzillac (Salle Adélaïde, du 1er juin au 16 juillet 2023) 

- Auray (Chapelle du Saint-Esprit, du 22 juillet 2023 au 11 octobre 2023)

Les  engagements  de  chacune  des  parties  et  les  modalités  d’organisation  sont
précisées dans la convention de partenariat ci-jointe.

A reçu un avis favorable en commission culture patrimoine du 24/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL
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Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet de convention de partenariat entre la Ville d’Auray et le Conseil
Départemental du Morbihan pour l’organisation de l’exposition sur le Néolithique à la
Chapelle du Saint – Esprit en 2023.

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention ainsi que tous les documents
afférents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

INTERVENTIONS

Patrick GEINDRE 
 
Est-ce que le musée de la Préhistoire de Carnac a été associé à cette exposition ?  
 
Pierre-Yves CYFFERS 
 
Je n'ai pas la réponse mais j'imagine que oui. Un travail est mené avec AQTA en ce
moment.  

7- DAC - CENTRE CULTUREL ATHÉNA - APPROBATION D'UN MODÈLE DE 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LES COMMUNES 
PARTENAIRES POUR LE FESTIVAL MELISCENES 2023

Madame Céline SPILBAUER, Conseillère Municipale, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de la décentralisation de la 22ème édition du Festival Méliscènes qui se
déroulera du 12 au 26 mars 2023, neuf communes du territoire intercommunal Auray
Quiberon  Terre  Atlantique  participeront  en  accueillant  des  propositions  artistiques
autour de la marionnette, du théâtre d'objets et des formes animées : Locoal – Mendon
(depuis  2010),  Landévant,  Ploemel,  Pluneret,  Pluvigner  (depuis  2013),  Plumergat
(2015), la Trinité–sur-Mer (depuis 2016), Brec’h (depuis 2018), Belz (depuis 2019) et
Crac’h (depuis 2021).

Le projet de convention de partenariat (joint en annexe) a pour objet de préciser les
modalités  de  coopération entre  la  Ville  d'Auray  et  les  villes  qui  accueilleront  des
spectacles du Festival Méliscènes en mars prochain.

Afin de participer aux frais d'ingénieries technique et administrative engagés par la Ville
d'Auray, un forfait sera facturé aux communes partenaires, à savoir : 

CHARGES COÛT FORFAITAIRE

Frais de personnel technique 
une journée et demie de travail d'un technicien,
intermittent du spectacle

375 €

Frais de personnel administratif
une  journée  et  demie  de  travail  d'un  agent
administratif

175 €

TOTAL 550 €
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La  commune  de  Locoal-Mendon  étant  autonome  sur  le  plan  technique,  le  forfait
technique ne lui sera pas appliqué.

Concernant la Ville de la Trinité – Sur – Mer, les modalités de participation au Festival
Méliscènes  sont  intégrées  à  la  Convention  de  partenariat  relative  au  projet  Centre
Culturel Athéna – Espace Culturel La Vigie.

Par  ailleurs,  les  frais  de  communication  seront  facturés  par  la  Ville  d’Auray  aux
communes partenaires sur la base d’un forfait (montant 2022 : 180€, à réévaluer en
fonction des devis et de l’évolution des conditions tarifaires).

A reçu un avis favorable en commission culture patrimoine du 24/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

- APPROUVE le modèle de convention de partenariat avec les communes participant à
l’édition 2023 du Festival Méliscènes.

-  AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  les  conventions  avec  les  communes
partenaires et tous les documents afférents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/12/2022

8- DAC - CENTRE CULTUREL ATHÉNA - APPROBATION D'UN TARIF DE VENTE A 
PRIX COUTANT DES CATALOGUES DE LA BIENNALE INTERNATIONALE DE 
MOSAÏQUE CONTEMPORAINE (2018 & 2022)

Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Suite  aux  éditions  2018  et  2022  de  la  Biennale  Internationale  de  Mosaïque
Contemporaine, Martine Blanchard, Commissaire d’Exposition a sollicité la possibilité
d’acheter tout ou partie du stock des catalogues d’exposition à prix coûtant,  soit  6€
l’unité.

Le prix de vente au public était fixé à 15€.

L’année  2022  marque  la  dernière  édition  de  cet  évènement  à  Auray.  Le  stock  de
catalogues (édition 2022 : une centaine) ne sera plus utilisé par les services de la Ville
d’Auray.

A reçu un avis favorable en commission culture patrimoine du 24/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

- APPROUVE la vente des catalogues d’exposition restant à prix coûtant à 6€ l’unité.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

9- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UN TARIF DE LOCATION POUR LE 
STUDIO DE MUSIQUE DU PREMIER ETAGE

Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Depuis septembre 2022, les studios de répétition, situés au 7 rue du Lévenant sont
ouverts  aux  musiciens  amateurs  pour  les  pratiques  individuelles  et  collectives.  12
groupes sont inscrits avec des répétitions régulières et 70 créneaux ont été réservés
sur le 4ème trimestre 2022. 

A la  mi-octobre,  les  studios  ont  été  équipés  d’une  sonorisation  et  des  matériels
suivants :  

- 6 pieds de micros

- 4 enceintes (2 par studio)

- 2 amplis de basse (1 par studio) 

- 2 stands de clavier

- 2 consoles (1 par studio)

- 4 attaches guitares 

Lors  de  la  Commission  Culture,  Patrimoine  du  1  mars  2022,  les  membres  de  la
commission ont émis un avis favorable pour un tarif horaire de 4€ pour le studio A (rez-
de-chaussée) et la gratuité pour le studio B (1er étage) qui n’était pas acoustiquement
viable, ni équipé, approuvé par le Conseil Municipal du 17 mars 2022. 

Une fois les travaux acoustiques réalisés et la sonorisation installée, il était envisagé
que le tarif du studio B passerait à 2 €.

Ces conditions étant désormais remplies,  il convient de déterminer le tarif horaire de
location du studio B. 

A reçu un avis favorable en commission culture patrimoine du 24/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE le tarif horaire de location du Studio de répétition B à 2€  applicable à
compter du 1er janvier 2023. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

INTERVENTIONS

Benoît GUYOT 
  
Est-ce que vous savez combien de groupes utilisent déjà les studios ? 
 
Pierre-Yves CYFFERS 
   
Une quinzaine de groupes utilisent les studios. 
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10- DGS - PRINCIPE DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE 2023 / 2026 AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) DU 
MORBIHAN

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La  Communauté  de  communes  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  (AQTA)  et  21
communes de son territoire,  dont la ville d’Auray, ont conclu un partenariat  avec la
Caisse  d'Allocations Familiales  du  Morbihan par  la  signature  d’un  Contrat  Enfance
Jeunesse (CEJ) pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2022.

Ce dispositif de financement va progressivement être remplacé par le « bonus territoire
CTG » qui garantit un maintien des financements précédemment versés dans le cadre
du  CEJ et  en  simplifie  les  modalités  de  calcul.  Toutefois,  pour  y  être  éligibles  les
collectivités doivent être signataires d’une Convention Territoriale Globale (CTG). 

Tel est le cas pour AQTA et les communes de son territoire, dont la ville d’Auray, qui se
sont engagées, en 2019, avec la Caisse d'Allocations Familiales du Morbihan dans une
CTG qui arrive à échéance le 31 décembre 2022. 

De nombreux projets pouvant être accompagnés techniquement et financièrement par
la CAF du Morbihan, dans ce cadre, sont en cours de déploiement ou de réflexion, et
se concrétiseront au-delà de cette échéance : créations de ludothèques, ouvertures de
Maisons d’Assistants Maternels, actions de soutien à la Parentalité, etc.

Dans l’attente des orientations de la convention nationale d’orientation et de gestion de
la CNAF pour la période 2023-2026 à venir, la municipalité d’Auray souhaite axer le
développement  de  ses  actions  en  cohérence  avec  les  lignes  directrices  de  la
convention territoriale globale autour  :

• Des actions d’accès au droit, parentalité et inclusion. 

• Du développement des projets jeunesse et handicap.

• De la cohérence des missions assumées par le centre social récemment installé
sur le territoire communal.

Il  est  donc opportun de prolonger  le  partenariat  en cours et  de renouveler  pour  la
période 2023-2026 la CTG signée en 2019. 

La proposition de CTG jointe à la présente délibération devra être complétée par un
diagnostic de territoire et un plan d’actions actualisés.

La ville d’Auray, à travers ses élus et ses services, souhaite être associée étroitement
aux phases de diagnostic et  d’élaboration du plan d’actions et se positionne dès à
présent pour intégrer le comité de pilotage du futur document cadre.

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 263-1, L. 223-1et L. 227-
1 à 3 ; 

Vu le Code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu  l'arrêté  du  3  octobre  2001  relatif  à  l'action  sociale  des  Caisses  d'Allocations
Familiales (CAF) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (COG) 2018-2022 arrêtée entre l'Etat et la
Caisse Nationale des Allocations familiales (CNAF) qui prévoit que, à compter du 1er
janvier 2023, le nouveau cadre contractuel politique et financier, entre la CAF et les
collectivités pour des actions portées par celles-ci à destination des familles, sera celui
de la Convention Territoriale Globale (CTG) ; 

Vu l’avis de la commission éducation, enfance et jeunesse du 06 décembre 2022 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le maire ou son représentant à signer avec la CAF du Morbihan,
la Convention Territoriale Globale (CTG) dans sa version finalisée pour la période 2023-
2026;
 
- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tout document y afférent.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

11- DGS - GARDERIE PÉRI-SCOLAIRE DE L'ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE - 
APPROBATION D'UNE CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ÉLÈVES - AUTORISATION À DONNER A MADAME LE MAIRE DE LA SIGNER

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par convention, en date du 22 mars 2006, la commune d’Auray s’est engagée à verser
une  participation  financière  annuelle  à  l’association  de  parents  d’élèves  de  l’école
privée Sainte-Thérèse. Cette contribution avait été fixée à 1 500 € par an. 

Elle avait été revalorisée en 2020 pour atteindre 1 746,71 €. 

La garderie fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis, en période scolaire, de
7h30 à 8h30 et de 16h30 à 19 h. 

Les tarifs sont les suivants : 

• 1,10 € la demi-heure 
• 1,90 € l’heure 
• 2,50  €/jour  X  le  nombre  de  jours  du  mois  pour  les  enfants  qui  fréquentent

régulièrement la garderie. 

Ladite  convention,  qui  lie  la  commune à  l’association  de  parents  de  l’école  privée
Sainte-Thérèse, est arrivée à expiration. 

Il  est  proposé  de  renouveler  ce  partenariat  financier.  Il  est  proposé  de  calculer  le
montant 2023 en appliquant la variation de l'indice des prix à la consommation hors
tabac comme cela a été fait en 2020, donnant ainsi un montant de 1 797,36 €. 

Vu l’avis de la commission Enfance, Éducation, Jeunesse du 06 décembre 2022.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE du  versement  en  2021 d'une subvention  d'un  montant  de  1  797,36 € à
l'A.P.E.L de l'école privée Sainte-Thérèse, pour l'organisation de la garderie périscolaire
;

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention avec l'A.P.E.L. Sainte-Thérèse. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

12- DF - GRILLE TARIFAIRE: VOTE DES TARIFS 2023
LOCATION DE MATÉRIEL, OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL, 
HALLES PROVISOIRES, MARCHÉ, CIMETIÈRE, TAXES DE MISE EN FOURRIÈRE, 
COLLECTE DE DÉCHETS VERTS, PHOTOCOPIES, ÉVÉNEMENTIEL

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Comme chaque année, la grille tarifaire fait l'objet d'une revalorisation au 1er janvier. Les
tarifs qu’il est proposé de voter concernent :

- la location de matériel
- l’occupation du domaine publicitaires
- les marchés
- le cimetière
- la mise en fourrière
- la collecte des déchets verts
- les photocopies
- l’évènementiel
- les halles

En ce qui concerne les Halles municipales, suite à leur rénovation intégrale en 2022, les
commerçants vont pouvoir les intégrer au cours du mois de décembre.

A compter  de  janvier  2023, 3  nouveaux  tarifs  vont  être  appliqués  en  fonction  de
l'emplacement des étals dans le bâtiment. 

Les membres du Comité Consultatif Paritaire des Halles et Marchés (CCPHM) réunis
en session le 27 juin 2022, ont donné un avis favorable à cette proposition de nouveaux
tarifs, et le Conseil Municipal en date du 6 juillet 2022 les a approuvés.

Les  membres  du  CCPHM  se  sont  également  réunis  le  5  décembre  pour  valider
définitivement les nouveaux tarifs et les emplacements du marché.

Quant aux autres tarifs,  il  est  proposé de les majorer de 3,5 %  étant précisé  qu’en
octobre 2022, les prix à la consommation ont augmenté de 6,2 % sur un an.

A reçu un avis favorable en commission finances du 05/12/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  grille  tarifaire  présentée  et  annexée  à  la  présente  délibération,
applicable à compter du 1er janvier 2023.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2022

13- DF - ADMISSION EN NON-VALEUR 2022 DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 
- BUDGET VILLE

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Les admissions en non valeur sont des opérations d'apurement comptable de créances
anciennes considérées, à l'issue de diligences effectuées par le comptable en charge
de leur recouvrement, comme impossibles à recouvrer.

Considérant les états des produits irrécouvrables dressés par le comptable public,

Considérant la demande du comptable public d'admettre  en non-valeur  les titres émis
sur le budget principal de la Ville pour un montant de 994,09 € ;

Considérant  la  disponibilité  des  crédits  prévus  au  Budget  Primitif  pour  permettre
l’acquittement de ces non valeurs au compte 6541 "Créances admises en non valeur" ;

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  l'article  R.  1617-
24 autorisant le comptable public à demander l'admission en non-valeur des créances
dont il a constaté l'irrécouvrabilité ;

Il est proposé d’approuver les admissions en non-valeur des créances irrécouvrables
constatées par le comptable, pour un montant de 994,09 € sur le Budget Ville, selon la
liste ci-dessous :

A reçu un avis favorable en commission finances du 05/12/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

- APPROUVE les admissions en non-valeur selon les états des produits irrécouvrables
dressés par le comptable public pour un montant de 994,09 € sur le Budget Ville.

-  AUTORISE  Mme  le Maire à signer tous les documents relatifs à l'exécution de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022
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14- DF - RÉNOVATION / EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF "LA FORET" - 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX ET DE L’AVENANT 
N°2 AU MARCHE DE MAÎTRISE D’ŒUVRE

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par  délibération  n°16  du  17  mars  2022,  le  marché  de  maîtrise  d’œuvre  pour  la
rénovation extension du complexe sportif La Forêt à Auray a été confié à l’équipe de
maîtrise d’œuvre représenté par STUDIO 02 ARCHITECTES (Architecte mandataire,
conception, DET), SARL RACINE CARRE (Économiste de la construction), BECOME
56  (BET Fluides),  2LM  (BET VRD),  BUREAUX  D’ETUDES  QSB  (BET structures),
ACCOUSTIQUE ENVIRONNEMENT SARL (BET acoustique) et KIWEE (OPC) pour un
forfait provisoire de rémunération de 453 237,00 € HT. Le marché a été notifié le 25 avril
2022.

Par délibération n°20 du 21 septembre 2022, la réalisation d’une Simulation Thermique
Dynamique (STD) confort été a été ajoutée à la mission de maîtrise d’œuvre pour un
montant de 6 000 € HT, faisant l’objet d’un avenant n°1.

L'équipe de maîtrise d'œuvre a remis son dossier au stade Avant-Projet Définitif et a
estimé le coût global des travaux à ce stade des études (APD) à 4  177 700 HT. Les
travaux seront répartis en 19 lots :

Lot 1 - Désamiantage
Lot 2 - Déconstruction - curage 
Lot 3 - Gros œuvre 
Lot 4 - Charpente bois - Murs à ossature bois
Lot 5 - Étanchéité
Lot 6 - Bardage bois et métal
Lot 7 - Menuiseries extérieures
Lot 8 - Métallerie
Lot 9 - Cloisons sèches - Isolation
Lot 10 - Menuiseries bois - Agencement - Habillage intérieur bois et tissus 
Lot 11 - Faux-plafonds
Lot 12 -  Revêtements des sols courants
Lot 13 - Revêtement de sol sportif
Lot 14 - Peinture - Nettoyage général
Lot 15 - Équipements sportifs
Lot 16 - Chauffage - Plomberie - Ventilation
Lot 17 - Électricité - Courants forts et faibles
Lot 18 - Installations photovoltaïques
Lot 19 - VRD - Aménagement des extérieurs - Espaces Verts

Afin de réaliser ces travaux, et compte tenu du montant global estimé, il est proposer de
lancer une consultation selon une procédure adaptée conformément aux articles
L.2120-1 2°, L.2123-1 1°, R.2123-1 1° et R.2123-4 du Code de la Commande Publique.
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De plus, s'agissant du contrat de maîtrise d'œuvre, les études d'Avant-Projet
Sommaire (APS) et d'Avant-Projet Définitif (APD) étant terminées, il convient
d'arrêter le forfait définitif  de rémunération conformément à l'article 6.2 de  l'Acte
d'Engagement.

Rappel du contrat initial :

• Contrat signé par le Maire le 20 avril 2022 et notifié le 25 avril 2022

• Forfait provisoire de rémunération : 453 237,00 € HT 

• Taux provisoire de rémunération : 13,35 % (mission de base : 11,167 % + missions
complémentaires : 2,183 %)

• Par de l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux par le maître d’ouvrage : 3 395
000 € HT

• Avenant  1  signé le  28 septembre 2022 et  notifié  le  3 octobre 2022 :  ajout  d’une
Simulation Technique Dynamique (STD) confort été pour un montant de 6 000  € HT
(taux de rémunération : 0,177%). 

Soit un nouveau forfait provisoire de rémunération de 459 237,00 € HT

Contenu de l'avenant :

• Le coût prévisionnel de travaux (estimation définitive du coût prévisionnel des
travaux proposée par le maître d'œuvre à  l'issue de l'APD et acceptée par le
maître d'ouvrage) s'élève à 4 177 700 € HT.

• Conformément à l'article 9 . 2  du CCAP, le maître d'œuvre s'engage sur le coût
prévisionnel des  travaux  avec  un  taux de tolérance de 3 %. Le  respect  de  cet
engagement sera contrôlé à l'issue de la consultation des. entreprises de travaux.
En cas de dépassement, le maître d’ouvrage pourra demander au maître d’œuvre
la reprise des études sans rémunération supplémentaire.

• Conformément  à  l’article  6.2  de  l’acte  d’engagement,  la  négociation  de  l’avenant
arrêtant le montant de la rémunération définitive du maître d’œuvre tient compte de
l’évolution  de  l’étendue  de  la  mission,  de  son  degré  de  complexité  et  du  coût
prévisionnel des travaux. 
Compte  tenu  des  évolutions  du  programme  et  de  l’enveloppe  financière
prévisionnelle, l’augmentation du forfait définitif représente + 94 578 € HT.

Soit un forfait définitif de rémunération de 459 237 € + 94 578 € = 553 815 € HT

Cet avenant représente une augmentation de 22,19 % par rapport au contrat initial. 

Vu l'article L.2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L 2120-1 2°, L 2123-1 
1°, R 2123-1 1°, R 2123-4, L.2432-2 et R.2194-1

Vu les délibérations n°4 du 5 mai 2021, n°16 du 17 mars 2022 et n°20 du 21 septembre
2022

Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 12 décembre 2022,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 voix contre :
M. ALLAIN, Madame HENRIO

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

- APPROUVE I'Avant-Projet Définitif des travaux de rénovation/extension du complexe
sportif La Forêt tel que présenté ci-dessus,

-   AUTORISE Madame le Maire ou I'adjoint délégué, à signer toutes les pièces
nécessaires à la procédure, à signer les marchés de travaux tels qu'ils auront été
attribués conformément au classement opéré par la Commission MAPA, et à signer
toutes les pièces relatives à leur exécution,

-  APPROUVE l’avenant  n°2  au  contrat  de  maîtrise  d’œuvre  pour  la
rénovation/extension  du  complexe  sportif  la  Forêt  fixant  le forfait définitif de
rémunération de l'équipe de maîtrise d'œuvre et le nouveau tableau de répartition des
honoraires entre co-traitants, et autorise Madame le Maire ou I'adjoint délégué, à le
signer ainsi que toutes les pièces nécessaires à sa passation et son exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

INTERVENTIONS

Ronan ALLAIN 
 
 C'est plutôt un constat qu'une question car c'est un projet que nous avions déjà porté
lors du mandat précédent et c'est lors du conseil municipal du 5 mai 2021 que les élus
ont autorisé Madame le Maire a lancé le concours de maîtrise d'œuvre en vue de la
rénovation et de l'extension du complexe sportif la Forêt à Auray. L'enveloppe financière
prévisionnelle pour ces travaux était d'un peu plus de 3 millions d’euros hors taxes, ce
qui a été confirmé le 17 mars 2022 lors du conseil municipal au cours duquel les élus
autorisaient Madame le Maire à lancer le marché de maîtrise d'œuvre. Aujourd'hui, 9
mois plus tard, le bordereau présenté actualise le montant des travaux au stade des
études d'avant-projet détaillées à 4,2 millions d’euros, soit 1 million de plus ou 37% de
majoration. C'est là où ça commence à devenir un peu inquiétant et c'est sans compter
les augmentations possibles lors des appels d'offres puis des mauvaises surprises lors
du  déroulement  des  travaux  comme vous  le  savez.  On  sait  qu'il  y  a  toujours  des
augmentations des coûts. 
Nous avions aussi  à l'époque envisagé l'option de la rénovation qui  nous avait  été
soumise mais nous avions relevé trop de points qui ne répondaient pas aux attentes
des utilisateurs, des associations et des scolaires. Même après rénovation le gymnase
resterait  inaccessible  aux  matchs  de  handball  sénior  notamment  du  fait  de  ses
dimensions insuffisantes. Les espaces de rangement restaient trop exigus, les bureaux
pas assez nombreux, les tribunes limitées à une petite centaine de places. Si nous
construisions un nouveau gymnase, nous pouvions monter à 340 places environ. Le
projet que vous proposez ne comporte pas de local créé pour la boxe. 
Nous avions aussi des inquiétudes sur le coût du projet de rénovation avec le montant
des  travaux  qui  peut  vite  devenir  évolutif  car  nous  ne  sommes  pas  maître  des
fournitures  et  des fournisseurs.  Vous l'aviez  vu  vous-même avec la  rénovation  des
Halles, projet voté lors de l'ancien mandat et que vous avez repris en intégralité. Les
coûts avaient augmenté de plus de 50% entre le vote et la réalisation. Il s'agit d'une
rénovation du gymnase qui  ne correspondrait  pas aux besoins et des montants qui
pourraient vite augmenter. Cela nous avait amené à l'époque à étudier puis à valider un
autre projet qui avait été soutenu à l'époque à l'unanimité par le Conseil municipal, celui
de la construction d'un nouveau gymnase. Ce projet  avait  été  validé par  toutes les
associations sportives et par le  lycée Benjamin Franklin et  présentait  un budget  de
travaux estimé par les architectes retenus en mars 2020 à 4,2 millions d’euros. On se
rend compte qu'aujourd'hui nous sommes au même montant que celui que vous avez
pour la rénovation alors que nous proposions quelque chose de nouveau. Les chiffres
que vous présentez aujourd'hui, même s'ils ont pu aussi subir des majorations du fait
des augmentations de matériaux, nous donnent raison sur le choix de la construction
qui  serait  beaucoup plus judicieux.  La  rénovation à laquelle  vous semblez tenir  ne
fournira jamais le confort d'un nouveau gymnase, ne permettra jamais d'avoir de vrais
gradins pour le public et ne permettra pas l'organisation de match de handball senior
qui nécessiterait comme je vous le disais un agrandissement du gymnase actuel. Je
voterai donc contre ce bordereau. 
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Benoît LE ROL 
 
Je peux juste vous faire quelques précisions si vous le souhaitez. J'ai l'impression de
revenir 2 ans et demi en arrière. Je veux bien vous rappeler quelques faits.   
 
Le projet qui  était  porté pas la précédente municipalité était  bien mais il  n'était  pas
subventionné. La Région donnait 380 000 d’euros, ce projet était à 6.5 millions d’euros
TTC. En faisant un partenariat avec la Région nous avons réussi à obtenir 2 millions
d'euros. C'est 1.6 millions d'euros supplémentaires pour la collectivité et cela permet de
faire d'autres projets. Nous avons décidé d'arrêter ce projet car un complexe sportif se
créer  aussi  au  Lycée  Duguesclin,  avec  une  seconde  salle  mise  à  disposition  des
associations. Ce projet coûtera moins cher que l'ancien projet, nous allons économiser
environ 2 millions d'euros, ce qui n'est pas négligeable.    

Ronan ALLAIN 
 
Le coût est exactement le même que ce soit le projet neuf ou celui que vous présentez
aujourd'hui en rénovation. Les subventions c'est toujours le contribuable qu'il soit de la
Région, du Département ou alréen, c'est toujours de l'argent public.  

Claire MASSON 

Concernant  le  coût  total,  je  ne  suis  pas d'accord.  Notre  coût  de  départ  était  à  3.7
millions d'euros et là nous avons pris en compte toutes les augmentations de coûts
depuis  le  Covid,  la  guerre  en  Ukraine,  les  problèmes d'énergie...  Cela  nous  a  fait
prendre environ 1 million d'euros. Nous avons aussi ajouté une partie pour gérer les
problèmes de canicule et de surchauffe des bâtiments ce qui n'était pas prévu dans les
précédents  projets  :  installation  de  brise  soleil,  des  ouvertures  manuelles  pour
permettre de redescendre en température l'été quand il y a une surchauffe... Tout cela
n'existait  pas dans les projets  précédents et  cela  engendre un surcoût.  Le coût  au
niveau de l'Assistance à Maitrise d'Ouvrage prend en compte tous ces surcoûts et
entraîne une augmentation de l'AMO. Au départ nous étions très inférieurs au budget
que vous aviez sur le même dossier, avec plus de subventions également.  

Patrick GEINDRE 

Concernant les notifications de subventions demandées et le point aujourd'hui de celles
réellement accordés, est-ce que vous pouvez nous fixer le montant et le pourcentage
par rapport au financement du projet ? 

Benoît LE ROL 

Le montant d'1,936 million d’euros a été notifié par la Région.  

Claire MASSON 

D'autres  demandes  de  subventions  ont  été  faites  en  parallèle  auprès  d'autres
financeurs publics.   
Benoît LE ROL 
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Sur l'ancien projet, je rappelle qu'il y avait 380 000 euros de subventions je crois et là
nous sommes à 2 millions d'euros.   
 
Patrick GEINDRE 
 
Vous parlez de la Région mais il y a aussi d'autres subventionnaires ?  
 

Benoît LE ROL 
 
Nous allons aller chercher des subventions également auprès du Département, nous
allons également nous rapprocher  d’AQTA. C'est vrai  que ce projet  est  fait  avec la
Région qui  souhaitait  une salle de musculation et une salle de classe. Nous avons
travaillé ensemble.  
 
Claire MASSON 
 
Le projet est complètement différent de celui qui avait été proposé au départ puisque là
c'est un projet qui sert effectivement à 49% du temps au lycée et nous avons adapté le
projet en fonction des besoins du lycée. La Région et le lycée Benjamin Franklin nous
ont aidé à redéfinir le projet qui convient très bien au lycée et aux clubs sportifs. 

15- DF - LISTE DES MARCHÉS ATTRIBUÉS DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION
ACCORDÉE AU MAIRE

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Le Conseil municipal est invité à prendre acte des informations ci-dessous.

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci
lui  a accordées, le Conseil  municipal  est informé que les marchés suivants ont été
attribués :

A reçu un avis favorable en commission finances du 05/12/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL
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MARCHE OBJET TITULAIRE VILLE (CP) MONTANT  NOTIFICATION

22/019

Sans suite

ROQUET REDON (35605) 41 563,20 € HT 11/22/22

Travaux de rénovation du centre culturel Athéna - Phase 1
Lot 1 - Couverture ardoise photovoltaïque

Lot 2 - Calorifugeage des réseaux de ventilation



Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées.

Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022
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16- DF - OUVERTURE DES CRÉDITS AVANT LE VOTE DU BUDGET 2023

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit des mesures permettant
d’exécuter un budget avant son adoption.

Ainsi, l’article L1612-1 du CGCT dispose que dans le cas où le budget d'une collectivité
territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il  s'applique,
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de
mettre  en  recouvrement  les  recettes  et  d'engager,  de  liquider  et  de  mandater  les
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget
de l'année précédente.

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en
capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du
budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non
compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une  autorisation  de
programme votée sur des exercices antérieurs (AP/CP), l'exécutif peut les liquider et les
mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la
délibération d'ouverture de l'autorisation de programme.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de
son adoption.

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de procéder
à l’ouverture des crédits des dépenses d’investissement (hors AP/CP), afin de pouvoir
engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses  d’investissement  selon  le  tableau  ci-
dessous : 

A reçu un avis favorable en commission finances du 05/12/2022
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OPERATIONS D’INVESTISSEMENT BUDGET 2022

16005 RESERVES FONCIERES 673,525 168,381
16012 INFORMATIQUE 214,574 53,644
16013 ACQ. VEHICULES 80,000 20,000
16016 ACCESSIBILITE 50,000 12,500
16017 TVX INFRASTR. ET VRD 432,000 108,000
16018 MATERIELS MOBIL DIVERS 44,000 11,000
16019 CULTURE (MATERIEL) 155,920 38,980
16022 ENFANCE EDUCATION (TRAVAUX ECOLE ET MATERIEL) 149,610 37,403
16023 SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ty coat) 131,500 32,875
16031 TVX DIVERS BATIMENTS 241,000 60,250
16032 BUDGET PARTICIPATIF 150,000 37,500

TOTAL 2,322,129 580,532

25 %
Budget 2022



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE  Madame le  Maire  à  engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice
précédent, sur la base du tableau annexé.

Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022
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17- DF - RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Le  débat  d’orientation  budgétaire  (DOB)  est  une étape  essentielle  de  la  procédure
budgétaire des collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie
participative des assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités
et les évolutions de la situation financière de la collectivité, préalablement au vote du
budget primitif.

Devant se tenir dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, ce débat est
obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants. Toute délibération sur le
budget qui n’a pas été précédé d’un tel débat est entachée d’illégalité.

L’article 107 de la Loi Notre complète les règles relatives au DOB, il doit désormais faire
l’objet d’un rapport (article L.2312-1 CGCT) et comporter les informations suivantes :

- Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions
prévisionnelles  des  dépenses  et  des  recettes  en  fonctionnement,  comme  en
investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour
construire le projet de budget (concours financiers, fiscalité, subventions).
-  La  présentation  des  engagements  pluriannuels,  notamment  les  orientations
envisagées en matière d’investissement.
- Des informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette.
-  Les objectifs  d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et  du besoin de
financement de la collectivité.
- Dans les communes de plus de 10 000 habitants, ce rapport comporte, en outre, les
informations relatives à la structure des effectifs, l’évolution des dépenses de personnel,
et
la durée effective du travail dans la commune.

Afin de permettre aux citoyens de disposer d’informations claires et lisibles, ce rapport
doit
être mis en ligne sur le site internet de la collectivité dans un délai d’un mois après son
adoption (Décret du 23 juin 2016)

Il  est  également transmis au Président de la Communauté de Communes dans les
quinze jours qui suivent sa tenue (Décret du 24 juin 2016).

Le rapport d’orientations budgétaires n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit
néanmoins faire l’objet d’une délibération (sans vote) afin que le représentant de l’Etat
puisse s’assurer du respect de la loi.

A reçu un avis favorable en commission finances du 05/12/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL
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Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

INTERVENTIONS 

Benoît GUYOT 
 
Vous avez un fait un premier tour de ce rapport.  
Ce que vous avez précisé va rassurer un certain nombre d'alréens qui ont été je pense
choqués, comme tout le monde, par le départ de Monsieur Cheval. Qui ont été choqués
également  de  lire  certains  chiffres  très  élevés  en  dépense  nous  faisant  miroiter  des
difficultés  d'investissements  et  des  difficultés  financières  importantes  pour  la  Ville.  De
nombreux  alréens  se  posent  la  question  de  l'augmentation  des  impôts.  Monsieur
Kergosien  nous  a  rassurés.  Il  y  a  également  le  souci  de  la  masse  salariale  qui  est
particulièrement  importante.  Madame le  Maire  vous venez de dire  que vous travaillez
dessus pour la diminuer. Bien entendu ce sont des vœux pieux, je sais que cela ne va pas
se faire en 5 minutes mais nous serons vigilants parce qu’honnêtement il y a beaucoup
d'inquiétudes qui sont faciles à comprendre quand on voit le premier financier de la ville
qui est inquiet, qui part très vite. Vous gérez pour l'instant la ville d'Auray, pour la suite
vous la gérerez peut-être encore. La situation financière de la ville d'Auray a toujours été
saine, ce qui a permis à la ville de faire des emprunts à des taux très intéressants et ce
serait quand même malheureux qu'aujourd'hui nous ne puissions plus faire ces emprunts.

Pierrick KERGOSIEN 
 
Concernant  la  situation  financière,  effectivement  nous  sommes  comme  les  autres
collectivités, Auray n'est pas en dehors de la France. Nous avons tous des inquiétudes sur
les finances. Nous avons des augmentations de factures d'énergie dont on a pu parler
ensemble. L'idée de ce PPI c'est quand même d'avoir un investissement soutenu pour
investir en 2023, pour réussir à faire des économies d'énergie sur 2024 là où on sait que
les énergies vont augmenter fortement. Sur les prospectives qui vous sont présentées,
nous avons maximisé les dépenses et les risques et minimisé les recettes. Concernant les
bases de fiscalité par exemple, nous sommes sur une base de plus 5% mais on sait que
ce sera une base de 6 ou 7%, nous aurons ainsi 190 000 d’euros à rajouter chaque année
dans nos prospectives, ce qui  va nous donner de l'air.  Madame le Maire disait  tout à
l'heure qu'il y aura peut-être d'une dotation de solidarité communautaire qui va aussi nous
donner de l'air tous les ans. Nous avons aussi des subventions et nous n'avons inscrit
dans le PPI que les subventions qui sont notifiées. Nous sommes effectivement dans un
PPI très pessimiste où nous avons bien maximisé les dépenses d'énergie notamment.
Nous aurons des  bonnes nouvelles  qui  pourront  atténuer  tout  ça.  Je  pense,  et  nous
pourrons en reparler lors du groupe de travail finances, qui ne s'est pas encore réuni, qu'il
faut que nous portions ensemble cette responsabilité des finances et que nous puissions
discuter ensemble des hypothèses qui seront prises dans nos prospectives. 
La situation n'est pas forcément très belle donc nous pouvons nous en soucier mais il faut
qu'on s'y adapte comme toutes les autres collectivités.  



Nous avons su le faire quand il y a eu la crise financière et que l'on ne prêtait plus aux
collectivités, on a survécu. Quand il y a eu la baisse de la DGF, vous étiez aux affaires et
cela vous a je pense tous bien inquiété. Là encore nous avons une situation préoccupante
que l'on peut peut-être même prendre comme un défi et il faut vraiment que l’on mette les
méthodes en face pour pouvoir nous adapter le mieux possible à cette situation. De toute
façon nous sommes sur un PPI à 24.6 millions d'euros d'investissement. Notre objectif est
de 22 millions d'euros, donc assez rapidement nous allons travailler dessus pour réduire
les dépenses et aussi pour aller chercher des recettes. C'est ce que l'on va faire dans les
mois à venir et je pense que l'idéal serait que l'on travaille tous ensemble pour avoir un
diagnostic partagé de la situation financière.  
 
Benoît GUYOT 
 
Il est clair que face à une situation aussi compliquée, notre objectif est de travailler dans le
bon sens. Nous ne sommes pas là pour faire de la politique de bas étage mais vous
comprenez notre inquiétude et le choc de l’apprendre. Nous ne nous y attendions pas et
les alréens non plus. Dans la mesure du possible nous serons là pour discuter avec vous.
 
Françoise NAEL 
 
Vous venez de nous présenter  vos orientations budgétaires pour  2023.  Ce bordereau
n'appelle  pas  au  vote  mais  nous  souhaiterions  exprimer  nos  désaccords  sur  vos
orientations politiques et nos inquiétudes sur les finances de la ville. Sur vos perspectives
budgétaires, voici nos désaccords, nos craintes et nos questions sans trop rentrer dans
les chiffres puisque nous verrons cela en détail lors du vote du budget.  
La  construction des tribunes et  d'un club  house au stade Ty Coat  :  vous parlez d'un
chantier participatif, qu'en sera -t-il de la responsabilité de la ville et de la prise en charge
des assurances en cas de sinistre ? 
En ce qui concerne la voirie, vous budgétez 285 000 euros pour aménager définitivement
la liaison cyclable avenue Foch et rue Aristide Briand et le rond-point du Ballon. Vous
prévoyez une enveloppe annuelle de 500 000 euros consacrée aux mobilités douces, c'est
énorme et cela au détriment d'autres quartiers et rues de la ville. Prioriser les mobilités
douces c'est bien mais cela ne doit pas pénaliser l'entretien des quartiers. C'est le cas
dans vos orientations et c'est excessivement choquant. J’en profite pour faire remarquer
qu'on ne parle  plus du plan de circulation de la  ville,  visiblement vous commencez à
aménager définitivement certaines rues ou avenue, où en est votre concertation ? Qu'en
est-il du bureau d'études que vous deviez prendre pour le secteur place Notre-Dame et
place Joffre ? 
Sur la rénovation des bâtiments publics, vous nous annoncez la première concrétisation
par  la  rénovation  du  Centre  Culturel  Athéna  en  nous  disant  que  les  études  vont  se
poursuivre. Vous deviez faire des demandes de subventions sur le projet d'Athéna, quelles
sont les subventions que vous avez obtenues ?  
J'en  profite  aussi  pour  vous  demander  si  nous  pouvions  avoir  les  notifications  de
subventions attribuées ou au moins un tableau avec les subventions demandées pour
chaque projet et les subventions réellement obtenues ? Nous avons déjà parlé. 
Concernant le Skatepark : 772 000 euros rien que pour le Skatepark, c'est la première
pierre du parc urbain. Quelle sera la suite du budget de ce projet ambitieux comme vous le
dites ? En attendant vous faites un Skatepark provisoire dans le hangar Le Bayon. Des
dépenses et des dépenses encore...  Quel gaspillage ...  Auray sera la dernière ville du
territoire à ne pas avoir son Skatepark et nous sommes la ville centre.  



La ferme de Rostevel : nous nous étions abstenus sur ce bordereau pour l'achat de la
ferme maraîchère à Brech pour un montant de 455 000 euros. Vous prévoyez pour 2023
un budget d'investissement pour une partie de rénovation de 180 000 euros. Encore une
fois nous n'avons aucun chiffre sur les dépenses de fonctionnement. Qui va exploiter la
ferme ? Combien de personnes ? Sous quel statut ? Combien cela va t’il couter ?  
Concernant  l'épicerie  sociale,  il  faut  encore une fois  embaucher  un chargé de projets
cofinancé certes mais il restera à la ville des dépenses de fonctionnement à hauteur de
30% du coût. C'est encore une dépense.  
D'ailleurs pourrait-on avant le retour sur toutes les études engagées pour vos projets,
toutes les études menées par les chargés de projets engagés par la Ville ? Toutes ces
questions nous vous les posons, vous n'êtes bien évidemment pas obligés d'y répondre ce
soir mais ce sont des questions que nous vous poserons par écrit. 
Nous  voudrions  d'ailleurs  revenir  aussi  sur  votre  projet  du  Bel  Air.  Le  PLA,  la  boxe,
l'escalade, le centre social et la ludothèque. Nous avons toujours pensé que c'était un
projet plus qu'ambitieux. Pour nous il  est  irréaliste et inaccessible. 13 millions d'euros.
Vous avez toujours dit que ce projet ne se ferait qu'avec 80% de subventions, du jamais
vu mais bon, pourquoi pas... Qu'en est-il ? Si vous ne parvenez pas aux 80% subventions
vous ne ferez pas et ce sont des clubs sportifs qui vont une fois de plus être déçus et
frustrés.  
Voilà ce que nous voulions exprimer pour ce ROB. Nous avons des craintes légitimes,
notamment sur les postes de fonctionnement non budgétés, sur l'investissement qui est
très  ambitieux  avec  un  nombre  de  projets  important  et  complètement  irréaliste
financièrement puisque non budgété sérieusement et enfin sur la capacité de la ville à
rembourser ses emprunts. Vous allez faire encore un emprunt de 4 millions d'euros en
2023, à rajouter à celui de 3 millions en 2022. Jamais la ville n'a emprunté autant d'argent
sur une si courte période. Nous vous rappelons Madame le Maire que la Cour Régionale
des  Comptes,  dans son rapport  2020,  que vous  nous aviez  présenté  lors  du  conseil
municipal du 25 novembre 2020 alertait sur l'évolution de la capacité d'autofinancement de
la Ville. Il était recommandé d'adapter le niveau d'investissement en conséquence. Force
est de constater que ces recommandations n'ont pas été suivies pour cette présentation
du ROB. 
En effet, on peut noter que la capacité d'autofinancement net chute de moitié de 2021 à
2023.  Cette  dégradation,  et  vous le  notez vous-même dans le  ROB page 25,  est  un
indicateur d'alerte concernant la situation financière de la collectivité. Nous constatons un
risque sur la capacité de la ville à rembourser sa dette déjà contractée et l'impossibilité à
faire appel à d'autres emprunts pour les années à venir.  Nous avions voté pour votre
budget en 2021, nous souhaitions être constructif et nous le voulons d'ailleurs toujours.
Nous vous avions trouvé à l'époque plutôt raisonnables mais depuis nous avons de fortes
inquiétudes. Nous pensons vraiment une fois de plus que vous mettez, pour beaucoup de
vos  projets,  la  charrue  avant  les  bœufs  en  programmant  des  investissements  sans
programmer les dépenses de fonctionnement qui sont nécessairement associées. Nous
l'avons déjà dit et nous le confirmons, nos inquiétudes sont malheureusement confortées
par la démission de votre adjoint aux finances qui a clairement exprimé dans la presse sa
crainte sur l'avenir des finances de la ville d'Auray et sur sa capacité à rembourser ses
dettes. Mais Madame le Maire vous avez dit également par voie de presse que vous étiez
sereine et que vous n'aviez aucune angoisse pour les finances de la ville. Alors en tant
que groupe minoritaire, dont l'un de nos conseillers Patrick Geindre est vice-président de
la commission finances, il nous semble légitime que les alréens puissent avoir une vision
réelle de la santé financière de la ville. 



Madame le Maire, nous vous adressons ce soir un message d'alerte, c'est pourquoi nous
vous demandons solennellement 2 choses : premièrement de commander une analyse
financière  prospective  couvrant  au  moins  la  fin  du  mandat  auprès  de  la  Direction
Départementale des Finances Publiques via le conseiller des décideurs locaux. C'est une
fonction récemment créée et dont l'intervention peut être demandée par l'exécutif c'est à
dire vous Madame le Maire. L'avantage étant de disposer d'une analyse neutre, impartiale
et gratuite. Deuxièmement, nous vous demandons le dernier rapport du cabinet Finance
Active sur la gestion de la dette de la ville pour les 15 à 20 ans à venir. C'est le cabinet qui
accompagne la ville depuis de nombreuses années sur la gestion de sa dette. Nous vous
le demandons ce soir solennellement en Conseil Municipal. Nous vous ferons parvenir un
courrier officiel dans les jours à venir. Naturellement il conviendra de répondre à ces 2
demandes avant le vote du budget le 1er février 2023.  
 
Claire MASSON 
 
Je vous remercie pour votre intervention. 
Ces différents points : construction des tribunes, club house, les assurances... Ce sont des
choses  que  nous  avons  vues  mais  je  pense  que  cela  ne  vaut  pas  le  coup  de  les
développer  ce  soir.  Le  travail  sur  les  pistes  cyclables  prioritaires,  s’il  y  a  des  a  des
réfections de voirie à effectuer,  nous arriverons à nous adapter.  En projetant 500 000
euros par an de pistes cyclables, cela nous laisse de la marge de manœuvre, sachant que
les  pistes  cyclables  sont  subventionnées  à  70%,  cela  nous  laisse  donc  assez  peu
d'investissement en propre à réaliser contrairement aux travaux de voirie classiques. Mais
nous  pourrons  toujours  nous  adapter.  Concernant  le  plan  de  circulation,  le  bureau
d'études est budgété pour la place Notre-Dame sur l'année 2023. Concernant Athéna et
les subventions, nous avons reçu déjà des notifications. Nous arrivons à quasiment 800
000 euros de notification. Nous allons retravailler ce projet de subventions car les travaux
sont plus élevés que ce qui était prévu au départ. Nous avons systématiquement 20 à
30% de coûts supplémentaires  avec l'augmentation des coûts  d'énergie,  les  coûts  de
matériaux. Nous allons donc revoir notre programme de subventions. Pour le Skatepark
nous pourrons vous faire aussi une réponse plus détaillée sur le parc urbain mais les 772
000 euros correspondent aussi au parking, à l'emplacement d'une guinguette, à l'accès
piétons et au parvis piétons. Il ne s'agit pas que du Skatepark.  
Pour la ferme de Rostevel,  nous avons lancé un appel à manifestation d'intérêt. Nous
recherchons un chantier d'insertion.  
Les études que nous avons menées sur Athéna par exemple, sur le complexe de la Forêt
ou sur la cuisine municipale arrivent à leur terme et nous travaillons actuellement à la
suite. Pour Athéna il y a un point particulier qui est que les esquisses faites par l'architecte
choisi ont été refusées par l'Architecte des Bâtiments de France. Nous avons juste notifié
le calorifugeage des conduites qui sera suivi  par l'architecte actuel. Nous allons plutôt
lancer un concours d'architectes pour revoir globalement et prévoir des extensions futures
qui n'auront pas lieu maintenant mais il s'agira d'avoir un programme global sur Athéna.
Pour le Bel Air nous ne sommes pas prêts effectivement à démarrer et nous sommes
toujours en recherche de subventions, en contact avec les financeurs publics. 



Un Programme Pluriannuel d'Investissement, donc tout ce que je viens d’énumérer, ce
sont des choses que nous pouvons étaler dans le temps et différer, ce qui permet de
moins charger la commune tous les ans. Cela ne m'inquiète pas tellement parce que nous
pourrons étaler ces projets ci besoin mais ce qui est plus inquiétant ce sont les charges de
fonctionnement puisque là il faut les payer année par année et c'est ça qui peut poser
effectivement  plus  de  problèmes  à  mon  avis  plutôt  que  le  Programme  Pluriannuel
d'Investissement. La modification que nous avons vu cette année au niveau des charges
concerne la modification du point d'indice qui coûtera à la commune 320 000 euros de
plus  par  an.  Ce  qui  est  un  bien  pour  les  fonctionnaires  mais  qui  est  une  charge
supplémentaire pour la commune. L'augmentation des coûts de l'énergie nous préoccupe
et nous y travaillons afin de limiter cette augmentation avec notamment le passage en
Leds de tout le cœur de ville qui est la partie la plus longtemps éclairée. Sachant que les
quartiers sont éteints plus tôt et que nous pouvons retravailler aussi sur une extinction plus
tôt. L'éclairage public est la première charge en termes d'énergie pour une commune. 
Nous travaillons également sur les bâtiments les plus énergivores ainsi que sur la mise en
place des énergies renouvelables. Cela avance et nous allons faire des estimations de
réductions sur chacun des points de consommation possibles, en fonction des chaudières
bois ou des panneaux photovoltaïques. 
Effectivement, je milite depuis pas mal de temps pour le fait de réunir le groupe de travail
finances et pour que l'on revoit deux fois par an le PPI. Ce sont des choses qui vont être
faites dans le mois qui vient puisque nous souhaitons réunir le groupe de travail finances
dès le mois de janvier.  
 
Françoise NAEL 
 
C'est dommage que vous ne l'ayez pas fait avant parce que l’on arrive là où ça commence
à brûler, où l'adjoint aux finances démissionne. C'est dommage que vous ne l'ayez pas fait
avant.  
 
Claire MASSON 
   
Je  n'étais  pas  maître  du  groupe  de  travail  finances,  je  vais  reprendre  la  charge  des
finances pour le moment.  
 
Françoise NAEL 
  
Vous êtes maire.  
Vous êtes en train de discréditer votre adjoint aux finances.  
 

Claire MASSON 
 
Il n'a pas réuni auparavant le groupe de travail mais je pense qu'il est urgent de le faire de
façon très régulière.  

 



Patrick GEINDRE 
Je souhaiterais intervenir en tant que vice-président de la commission finances élu par les
minorités comme le veut la règle démocratique. Je me dois d'apporter des précisions sur
ce ROB. Il  a été présenté en avant-première en commission finances le 30 novembre
dernier,  soit  10  jours  ouvrables  avant  ce  conseil  par  Monsieur  Tangi  Cheval  adjoint
délégué aux Finances,  démissionnaire  depuis  et  Madame Nolwenn Le Priol  directrice
financière  de  la  ville  qui  l'a  validé  et  dont  je  salue  au  passage  la  compétence  et  la
disponibilité.  Ce  qui  a  laissé  peu  de  temps  pour  en  faire  une  analyse,  en  tirer  les
premières  questions  et  constats  qui  doivent  être,  cela  ça  va  de  soi,  approfondis.  Ce
rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, ainsi
que la structure de la dette doit être présenté au Conseil Municipal dans les 2 mois qui
précèdent le vote du budget prévu donc début février 2023. Le timing est respecté même
s’il est très tendu. Il doit être suivi, et ça c'est important, d'un véritable débat d'orientation
budgétaire qui est obligatoire et qui sera transmis au préfet, représentant de l'État. Suivra
alors  l'élaboration  du  budget  primitif  qui  sera  voté  au  cours  d'une  séance  ultérieure
distincte qui ne pourra intervenir le même jour que le vote du budget. Alors sur le ROB
présenté aujourd'hui, il est rédigé suivant les directives du CGCT, statistiques, ratios de
gestion,  recettes,  dépenses  de  fonctionnement  et  d'investissement.  Il  détaille  les
opérations d'investissements majeures et structurantes de la municipalité sur les années à
venir  et  dont  la  nécessité,  le bien-fondé et  la  viabilité  restent  à  débattre,  comme leur
niveau de financement et de subventions atteignables qui doivent quant à eux affinés et
précisés. Il situe le niveau de la dette vis à vis des emprunts nécessaires à les financer qui
doivent être particulièrement surveillés pour la crédibilité et la solvabilité de la Ville. Reste,
par tous les élus, dans les commissions constituées, à débattre de tous ces points avant le
vote du budget et je me réjouis donc du volet participatif annoncé ce soir, à savoir que le
PPI sera retravaillé deux fois par an dans le cadre d'un groupe de travail finances qui ne
s'est encore pas réuni et qui se réunira donc d'après les nouvelles en janvier. A noter
qu'en commission finances il a été réclamé à plusieurs reprises la réalisation de fiches
projet synthétiques et récapitulatives, actualisées en temps réel par les services en termes
de  budget,  études préalables  nécessaires,  notification  des subventions demandées  et
accordées par l'État, la Région, le Département, AQTA... Ainsi qu'un calendrier lui aussi
actualisé des travaux qui seront engagés. Aujourd'hui c'est le flou, que je ne qualifierai pas
d'artistique, avec un manque d'informations et de transparence qui ne permet pas d'y voir
très  clair  dans  un  contexte  économique  tendu  et  incertain  de  crise  énergétique,  de
restrictions  budgétaires  et  des  subventions  préjudiciables  à  la  prise  de  décision
engageante. Réelle concertation, débat, fixation des choix prioritaires et d'investissements
raisonnables,  d'un intérêt  général  certain  pour l'ensemble de la population qui  doivent
donc être pris en responsabilité par les élus. C’est le travail des jours à venir avant le vote
du budget. 
 



Pierrick KERGOSIEN 
Je vais répondre à Monsieur Geindre. Nous en avons parlé samedi quand nous nous
sommes vus. Je suis assez d'accord avec vous sur le fait que ces fiches synthétiques, en
tout cas la projection en ligne des projets avec les subventions en face est un document
intéressant. Vous n'étiez pas élu au dernier mandat mais je peux vous dire que le niveau
d'informations que vous demandez n'était pas atteint. Je voulais juste préciser les choses
aussi sur la comparaison des évolutions entre un Compte Administratif 2021 et un budget
2023.  Il  y  a  des  précautions  à  prendre  quand  on  compare  des  chiffres  de  comptes
administratifs  et  de  budget  puisque vous savez bien  que par  construction,  un  budget
maximise toujours les dépenses et minimise toujours les recettes. Madame Naël, vous
citiez tout à l'heure la Chambre Régionale des Comptes je vais en faire de même. En
recommandation numéro 8, il proposait de réaliser un état de l'ensemble du patrimoine de
la commune et de doter la commune de planification et de pilotage pour l'entretien du
patrimoine.  Nous allons y travailler  cette année puisque cela n'a jamais été fait.  Vous
parliez tout à l'heure d'investissements. Effectivement nous constatons depuis 2021-2022,
un investissement moyen de 4,3 millions d'euros là où, en moyenne en 2014-2019, on
était à 4 millions d'euros. Effectivement nous investissons plus mais on investit aussi plus
pour nos projets mais aussi pour des entretiens de bâtiments, des rattrapages. Je vous
rappellerai  les  locaux  périscolaires  du  groupe  scolaire  des  rives  du  Loch,  le  Centre
Culturel Athéna, la réparation et la mise en sécurité de l'église Saint Gildas, la mise en
sécurité de l’Espace jeunesse et le respect des obligations en matière d'accessibilité des
bâtiments communaux et la mise en sécurité, et c'est d'actualité, des ouvrages d'art que
nous intégrons en 2023 .  
 
 

Françoise NAEL 
 
Vous allez me donner l'occasion de faire une intervention ce soir. Nous allons cette fois
intervenir sur vos critiques et vos réflexions récurrentes, indiquant que vous avez retrouvé
un patrimoine en sale état  et  que rien n'a  été fait  pendant  notre mandature.  Je vous
rappelle que nous avons été en poste en ce qui nous concerne Monsieur Maheo et moi -
même simplement 4 ans. En 4 ans il y a eu beaucoup de travaux effectués, je ne vais pas
ce soir vous les énumérer. Vous n'êtes pas sans savoir que 4 ans c'est vite passé. Les 2
dernières années de ce mandat, effectivement il n'y a pas eu grand-chose de réalisé pour
diverses raisons internes et en raison de la situation sanitaire. Depuis le début de votre
mandat en juin 2020 vous avez eu de manière récurrente des réflexions piquantes sur
notre  gestion.  Nous  n'avons  pas  souhaité  réagir  pour  ne  pas  installer  un  climat  de
polémique  stérile,  préférant  pour  ce  qui  nous  concerne,  mener  une  opposition
constructive. Mais là aujourd'hui c'est trop. Nous voudrions vous rappeler que lors de notre
arrivée en 2014 nous avons retrouvé une partie du patrimoine dans un triste état et cela
après  3  mandats  de  gauche.  Nous  n'avons  jamais  formulé  en  Conseil  Municipal  des
critiques à l'encontre de la gestion des mandats précédents. Le droit d'inventaire est une
pratique  courante  en  politique,  nous  ne  l'avons  jamais  exercé  en  arrivant  et  vous
demandons donc de cesser de l'exercer surtout 2 ans et demi après votre élection. Cela
n'a pas de sens et ne présente aucune utilité pour notre Ville. Nos administrés pourraient
vite  l'interpréter  de  votre  part  comme  un  aveu  de  faiblesse  ou  d'impuissance.  Alors
continuer à travailler, faites ce que vous avez à faire et arrêtez de critiquer notre mandat.  



Pierrick KERGOSIEN 
 
Je parlais de 2014-2019 Madame Naël.  
 

Françoise NAEL 
 
Pour conclure, j'avais juste une question par rapport au Bel Air. Vous dites que ce projet
n'est évidemment pas près de venir mais moi je vous ai posé une question : qu'allez-vous
faire avec la boxe, qu'allez-vous faire avec le PLA?  
 
 
Claire MASSON 
 
Je n'ai pas dit qu'il n'était pas près de venir, je dis qu'il n'est pas prêt actuellement parce
que nous en sommes au stade des recherches de subventions. Ensuite nous allons faire
différents  plannings,  un  plan  A et  un  plan  B  en  fonction  des  subventions  qui  seront
notifiées. Nous ferons soit une partie des équipements, soit la totalité. Nous verrons cela
au fur et à mesure des subventions que nous pourrons obtenir. 
 

Françoise NAEL 
 
Et donc je vous confirme que nous vous écrirons un courrier dans les jours à venir pour
vous demander une analyse financière.  



18- DU - SIGNATURE PAR LA COMMUNE DU PROTOCOLE D’ACCORD DÉCRIVANT 
L’ENSEMBLE DES ACTES LIÉS À L’OPÉRATION DE L’HÔTEL-DIEU ENTRE LES 
PARTIES

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Une démarche volontariste et partenariale est menée par la Ville d’Auray dans le cadre de l’appel
à projet  "Dynamisme des centre-ville  et  centre-bourgs de Bretagne",  en faveur  d’un projet  de
restauration immobilière sur le centre-ville.

L’ensemble  immobilier  de  l’Hôtel  Dieu,  situé  8  rue  Georges  Clémenceau,  sur  les  parcelles
cadastrées Section AD n°462p et AD n°465, est dégradé et vacant depuis plusieurs années. Il est
inclus dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable (SPR).

Il est proposé de mettre en place une procédure d’Opération de Restauration Immobilière, prévue
par les articles L.313-4 et suivants du code de l’urbanisme. Cette opération vise à déclarer d’utilité
publique  les  travaux  de  réhabilitation  des  bâtiments  composant  l’ensemble  immobilier  et  à
encadrer la réalisation de ceux-ci. 

La reconversion de l’ensemble immobilier vise à dynamiser et à favoriser l’attractivité du centre-
ville  d’Auray,  notamment  par  la  création  d’une  offre  de  logements  diversifiée  comprenant
notamment la création de 20% de logement social, comme le requérait le Plan Local d'Urbanisme
d'Auray en vigueur à la date de la délivrance du permis de construire pour toute opération de plus
de 10 logements.

L’intervention couplée de la collectivité et du propriétaire, s’engageant à réaliser ou faire réaliser
les travaux prescrits, doit permettre d’agir : 

- Sur la  qualité des logements et  de l’ensemble immobilier  :  en les mettant  aux normes
d’habitabilité  actuelles,  en  rendant  salubres  et  décents  les  logements  futurs  dans  plusieurs
bâtiments identifiés comme insalubres et précaires et en valorisant le patrimoine bâti et la qualité
architecturale de l’ensemble immobilier de l’Hôtel-Dieu.

- La nature des logements créés : en développant une offre locative de qualité avec charges
maîtrisées, en développant une offre de logements diversifiée et attractive.

Afin de cadrer l’ensemble des actes liés à cette opération, il a été convenu la signature d’un 
protocole d’accord entre les parties (CIR, commune et CHBA). Ce protocole figure en annexe de la
présente délibération.

Pour  ce  qui  concerne  la  commune,  le  protocole  fixera  les  conditions  d’acquisition  de  la  cour
(volume 2 du plan de division en volumes), de l’emplacement de la chaufferie (volume 4), du rez-
de-chaussée du bâtiment E (volume 10), de l’emplacement du groupe électrogène (volume 7) ainsi
que de la  chapelle  (volume 6).  Par ailleurs,  la  ville  acquerra l’emplacement correspondant  au
volume 5 du plan de division en volumes dès lors  que la  ville  en fera la  demande.  La cour,
l’emplacement de la chaufferie, la chapelle ainsi que l’emplacement correspondant au volume 5
seront respectivement acquis à l’euro symbolique.
Le rez-de-chaussée du bâtiment E (groupe électrogène inclut) sera acquis pour un montant de 200
000€ sous réserve de l’avis domaine.

L’acquisition des volumes 4 et 5 permettra la réalisation d’un cheminement doux entre Kériolet et
la cour de l’Hôtel-Dieu transformée en jardin public. 



L’actuelle chaufferie sera enlevée par le CHBA lorsque l’EHPAD du tripode aura déménagé.  De
même, le bâtiment abritant la chaufferie sera démoli aux frais du CHBA. 
Le bâtiment actuellement existant à l’emplacement du volume 5 sera démoli aux frais de la future
ASL des copropriétaires et les pignons des murs seront refaits aux frais de cette même ASL. 

A  nnexes   :
- Protocole d’accord
- Plan de division en volumes

Vu le budget de la commune ;

Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les
articles L 1, L 2141-1 et L 3112-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan de division en volumes ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 29 novembre 2022 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à signer le protocole d’accord décrivant l’ensemble des
actes liés à l’opération de l’Hôtel-Dieu dans sa version finalisée.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022
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19- DU - PRINCIPE DE L’ACQUISITION DE LA COUR ET DE LA CHAUFFERIE DU 
SITE DE L’HÔTEL-DIEU

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

L’acquisition par la ville, à l’euro symbolique pour chacun, de la cour et du bâtiment de la 
chaufferie du site de l’Hôtel-Dieu, cadastrés AD n°462p et désignés au plan figuratif des 
volumes (annexe5) par volume 2 et volume 4. 

Ces bâtiments sont actuellement la propriété du Centre Hospitalier Bretagne Atlantique (CHBA) 
qui en a voté la cession en Conseil d’Administration par la délibération n°21-08 en date du 
08/12/2021. 

Cette acquisition s’inscrit dans le cadre de la mutation de l’Hôtel-Dieu. En effet, une démarche
volontariste et partenariale est menée par la Ville d’Auray dans le cadre de l’appel à projet
"Dynamisme  des  centre-ville  et  centre-bourgs  de  Bretagne",  en  faveur  d’un  projet  de
restauration immobilière sur le centre-ville.

L’ensemble  immobilier  de l’Hôtel  Dieu,  situé  8  rue  Georges Clémenceau,  sur  les  parcelles
cadastrées Section AD n°462p et AD n°465, est dégradé et vacant depuis plusieurs années. Il
est inclus dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable (SPR).

Il  est  proposé de mettre  en place une procédure d’Opération  de Restauration  Immobilière,
prévue par  les  articles  L.313-4  et  suivants du code de l’urbanisme.  Cette opération vise à
déclarer  d’utilité  publique les  travaux de réhabilitation  des bâtiments composant  l’ensemble
immobilier et à encadrer la réalisation de ceux-ci. 

La reconversion de l’ensemble immobilier vise à dynamiser et à favoriser l’attractivité du centre-
ville  d’Auray,  notamment  par  la  création  d’une  offre  de  logements  diversifiée  comprenant
notamment  la  création  de  20%  de  logement  social,  comme  le  requérait  le  Plan  Local
d'Urbanisme d'Auray en vigueur au moment de la délivrance du permis de construire pour toute
opération de plus de 10 logements.

L’intervention couplée de la collectivité et du propriétaire, s’engageant à réaliser ou faire réaliser
les travaux prescrits, doit permettre d’agir : 

- Sur la qualité des logements et de l’ensemble immobilier : en les mettant aux normes
d’habitabilité  actuelles,  en rendant  salubres  et  décents  les  logements futurs dans plusieurs
bâtiments identifiés  comme insalubres et  précaires et  en valorisant  le  patrimoine bâti  et  la
qualité architecturale de l’ensemble immobilier de l’Hôtel-Dieu.

- La nature  des logements  créés :  en  développant  une offre  locative  de qualité  avec
charges maîtrisées, en développant une offre de logements diversifiée et attractive.

L’acquisition par la ville, à l’euro symbolique, de la cour et du bâtiment de la chaufferie est donc 
menée parallèlement et complémentairement à cette opération de restauration immobilière. Le 
6 juillet 2022, le conseil municipal votait en faveur de ces acquisitions. Le 14 novembre dernier, 
les volumes ont été actualisés précisément par un géomètre (Etat Descriptif de Division en 
Volumes, plan de division en volumes). C’est pourquoi la question est à nouveau inscrite à 
l’ordre du jour du conseil. Il est proposé d’acquérir la cour telle que décrite dans le document de
géomètre ci-annexé et de concéder une servitude permettant à l’ASL de copropriétaires 
d’entretenir les réseaux se situant sous la cour.
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L’acquisition de la cour permettra la réalisation d’un jardin ouvert au public qui se situera dans 
la continuité de la venelle des Augustines, permettant à terme de créer une liaison douce entre 
le parking de Kériolet et la rue des Peupliers. 
L’acquisition de l’emplacement de la chaufferie permettra la création de cette liaison douce. Il 
est à noter que le CHBA démontera la chaufferie et démolira le bâtiment l’abritant à ses frais 
une fois que l’EHPAD situé au tripode déménagera. 

Le site de l’Hôtel-Dieu a fait l’objet d’une division en volumes par le promoteur France Pierre 
Patrimoine qui prendra en charge les frais de cette division. Cette division a pour but de 
déterminer précisément les parties du site qui seront acquises par la ville, notamment au regard
de l’imbrication des différents bâtis de cet ensemble immobilier. Ce document détermine 
également les servitudes induites par l’opération. 

Les frais de géomètre seront pris en charge par le groupe immobilier France Pierre Patrimoine
et les frais de notaire seront pris en charge par la ville.

L’acte notarié sera rédigé par la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David 
RAULT , sise 3bis rue Louis Billet, à Auray. 

A  nnexes   :
- Extrait cadastral
- Délibération n°21-08, en date du 08/12/2021, du Conseil d’Administration du CHBA ;
- Délibération du Conseil Municipal d’Auray en date du 06/07/2022 relative au principe de 
l’acquisition de la cour, du tréfonds de la cour et de la chaufferie du site de l’Hôtel-Dieu ;
- Protocole d’accord
- État descriptif de division en volumes
- Plan de division en volumes
- Cahier des servitudes (version de 06/2022)
- Plan figuratif des servitudes
- Statuts de l’ASL

Vu le budget de la commune ;

Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les
articles L 1, L 2141-1 et L 3112-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu la délibération n°21-08 en date du 08/12/2021, du Conseil d’Administration du CHBA ;

Vu la délibération du Conseil Municipal d’Auray en date du 06/07/2022 relative au principe de
l’acquisition de la cour, du tréfonds de la cour et de la chaufferie du site de l’Hôtel-Dieu ;

Vu le plan de division en volumes ;

Vu l’État Descriptif de Division en volumes ;

Vu le cahier des servitudes générales et particulières entre volumes ;

Conseil municipal de la ville d’Auray du 14 décembre 2022
 173/372



Vu le plan des servitudes ; 

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 29 novembre 2022 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition et l’incorporation dans le domaine public de la cour et du bâtiment de
la  chaufferie,  cadastrés  AD N°462p et  désignés au plan figuratif  des volumes,  actualisé  le
14/11/2022 et annexé à la délibération, par volume 2 et volume 4 au prix de l’euro symbolique
chacun ;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT , sise 3bis
rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’ensemble des actes ;

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de notaire ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer les actes notariés et toutes les pièces nécessaires à la
réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

20- DGS - ACTUALISATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES HALLES

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le règlement des Halles municipales du 1er mars 2019,

Vu la délibération du Conseil municipal du 06 juillet 2022,

La ville d'Auray a procédé à la rénovation des Halles municipales qui sont ouvertes
depuis le 5 décembre 2022.

L'ouverture de ce bâtiment est l'occasion de réactualiser le règlement intérieur afin de
définir les modalités d'exploitation, les mesures d'hygiène et de police et les conditions
d'occupation des étales.

Ce règlement a déjà été présenté au Conseil Municipal du 6 juillet 2022.

Après concertation avec les commerçants, il a été décidé de modifier quelques articles

-  L'article 5 relatif aux documents administratifs concernant les dossiers de candidature

-  L'article 18 du règlement concernant les horaires d'ouverture et de fermeture.

- L'article 6 relatif  à la commission d'attribution. Elle est composée notamment de 3
représentants des commerçants et non 1.

- L'article 16 relatif  à l'assurance des commerçants. La dernière phrase "les polices
d'assurance devront comporter une clause de renonciation à recours réciproque" a été
supprimée.car pas adaptée au fonctionnement des Halles.

-  L'article 19 relatif à l'ouverture et la fermeture des Halles.

- L'article 26 3°, relatif  à l'obligation de réaliser un contrôle annuel des appareils de
cuisson et/ou installations frigorifiques.

Vu l’avis favorable de la commission Consultative Paritaire des Halles et Marchés du 05
décembre 2022,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à signer le règlement des Halles.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

21- DGS - PROJET BEL AIR - DÉMOLITION DE BÂTIMENTS

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Le projet de renouvellement urbain du quartier Bel Air termine actuellement sa phase
d’étude et de définition.

Le projet, construit de manière conjointe entre la Ville d’Auray et Bretagne Sud Habitat,
prévoit la démolition de 82 logements locatifs sociaux correspondant à deux phases :
30 logements puis 52 logements. 

L’opération de renouvellement urbain sur ce secteur doit conduire à la déconstruction
de l’ensemble des logements collectifs.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur CHEVAL
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Le conseil municipal :

- AUTORISE Bretagne Sud Habitat à démolir les bâtiments de la résidence du Bel Air

comprenant 82 logements locatifs sociaux en deux phases.

- AUTORISE Bretagne Sud Habitat à démolir les bâtiments de la résidence du Bel Air

comprenant 82 logements locatifs sociaux en deux phases.

Envoyé à la Sous-Préfecture le  16/12/2022
Compte-rendu affiché le 15/12/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le  16/12/2022

INTERVENTION DIVERSE

Claire MASSON 
 
Avant de clôturer le Conseil Municipal et de passer aux questions du public et posées
sur le site de la Ville, je tenais à remercier Madame Le Pevedic pour le travail que nous
avons effectué ensemble qui a été agréable et constructif. J'espère que nous pourrons
continuer ainsi.  
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A 20H07, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MASSON:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET :  procuration donnée à Monsieur Pierre-Yves CYFFERS
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON:  procuration donnée à Madame Adeline AGENEAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT : procuration donnée à Monsieur Pierrick KERGOSIEN
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : procuration donnée à M. Pierre LE SCOUARNEC 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NORMAND : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:  procuration donnée à Madame Françoise NAEL
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HENRIO
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